
Principes horizontaux

* Développement durable : Les autorités de gestion doivent prévenir ou 
réduire les effets néfastes des interventions des projets sur l'environnement 
et obtenir des avantages nets sur le plan social, environnemental et 
climatique

* Promotion de l'égalité homme-femme : Les autorités de gestion 
procèdent à des évaluations, en mettant l'accent sur l'application du 
principe d'intégration des questions d'égalité entre les genres.

* Promotion de l’égalité des chances et de la non-discrimination : 
L’AG prend les mesures appropriées pour prévenir toute discrimination 
durant la préparation, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des 
opérations relevant des programmes cofinancés par les Fonds ESI.

* Accessibilité : Il y a lieu de garantir l'accessibilité à l'environnement 
physique, au transport et aux TIC, afin de promouvoir l'inclusion des 
catégories défavorisées, et notamment des personnes handicapées.

Consignes pour bien renseigner le volet

Les cases doivent être remplies par « N » pour « NON » ou « O » pour « OUI »

Dans d’autres cas, des chiffres, dates ou choix à cocher peuvent être 
demandés.

Dépôt : au moment du dépôt de la demande => valeur prévisionnelle
Acompte : au moment du premier acompte => valeur réalisée
Solde : au moment du solde => valeur réalisée finale

• transparents, en ce qu'ils procèdent de valeurs cibles vérifiables de façon objective, les sources des données étant identifiées et, si possible, accessibles au 
public ;

• vérifiables, sans toutefois que des charges administratives disproportionnées soient imposées; 

• cohérents pour l'ensemble des programmes, si nécessaire.

Attention : Les indicateurs nous concernent tous pour évaluer un dossier quantitativement et qualitativement. Mettre « 0 » ne pénalisera pas le 
porteur de projet sur l’octroi de la subvention.  

• compatibles avec la nature et les caractéristiques des objectifs spécifiques de la priorité; 

GUIDE POUR LE RENSEIGNEMENT DU VOLET  COMPLEMENTAIRE EVALUATION (VCE)
Contexte

Ce volet complémentaire est renseigné tout au long de la vie du projet. Il permet d’apprécier le « caractère performant » d’une opération en 
dialogue avec le porteur de projet et de constater si ce projet  respecte les principes horizontaux européens.

Indicateurs doivent être :

• réalistes, réalisables et pertinents, en ce qu'ils permettent de rassembler les informations essentielles sur la progression d'une priorité; 



Observés en fonction de :

*Economie d'énergie/ maitrise de l'énergie
*Utilisation de ressources durables et locales
*Prévention ou réduction des effets néfastes sur l'environnement
*Amélioration de la connaissance sur le changement climatique, sur 
l'environnement, etc...
*Développement des télé applications et encouragement de la dématérialisation 
(usage réduit de transports, de papier par ex...)

*Public ciblé par le projet sans distinction de genre
*Public réellement touché par le projet concerne au moins autant de femmes que 
d'hommes
*Projet porté par une équipe mixte

Précisions/Exemples :

Le projet permet la réalisation de publication(s) : 

Types de journaux :

Attention : les valeurs doivent évoluer au plus près des prévisions. L'important est 
que la valeur prévisionnelle identifiée au moment du dépît corresponde le plus 
possible à la valeur réalisée.

• transparents, en ce qu'ils procèdent de valeurs cibles vérifiables de façon objective, les sources des données étant identifiées et, si possible, accessibles au 
public ;

• vérifiables, sans toutefois que des charges administratives disproportionnées soient imposées; 

• cohérents pour l'ensemble des programmes, si nécessaire.

*Intégration d'actions de formation/sensibilisation à destination de tous et/ou 
d'un public défavorisé (socialement, géographiquement…)
*Valorisation de l'insersion professionnelle pour les chômeurs/ personnes 
inactives / handicapées/ défavorisées
*Mise en place d'une tarification sociale pour favoriser l’égalité d'accès au projet 
ou à un secteur géographique incluant le projet
*Amélioration de l'accessibilité au sens large (conditions d’accueil aux personnes à 
mobilité réduite, outils et activités adaptés aux personnes handicapés, isolées ou 
en difficultés...)

Attention : Les indicateurs nous concernent tous pour évaluer un dossier quantitativement et qualitativement. Mettre « 0 » ne pénalisera pas le 
porteur de projet sur l’octroi de la subvention.  

• compatibles avec la nature et les caractéristiques des objectifs spécifiques de la priorité; 

GUIDE POUR LE RENSEIGNEMENT DU VOLET  COMPLEMENTAIRE EVALUATION (VCE)
Contexte

Ce volet complémentaire est renseigné tout au long de la vie du projet. Il permet d’apprécier le « caractère performant » d’une opération en 
dialogue avec le porteur de projet et de constater si ce projet  respecte les principes horizontaux européens.

Indicateurs doivent être :

• réalistes, réalisables et pertinents, en ce qu'ils permettent de rassembler les informations essentielles sur la progression d'une priorité; 
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AXE 1 OS1 - RECHERCHE

Structure porteuse du projet CIRAD
Libellé du projet REGEPE
Localisation du projet (Commune) Kourou

Publications Dépôt Acompte

Le projet permet la réalisation de publication(s)

Types de revues/journaux

Nombre de revues/journaux internationaux 3 posters et panneaux, flyer au niveau régional

Espace de recherche Acompte

Le projet permet la construction et/ou l'amélioration 
d’un espace de recherche

Surface construite ou aménagée (en m²)

Le projet participe à l’amélioration de structure(s) de 
recherche

Nombre de chercheurs travaillant dans la structure 
soutenue

6

Emploi Dépôt Acompte

Le projet permet la création d'emploi(s)

Nombre d’ETP*

Le projet permet le maintien de l'emploi

Nombre d’ETP*

Le projet participe à la formation

Nombre d’ETP*

*Equivalent temps plein (préciser le type de contrat)

Développement durable Dépôt Acompte

Investissements du projet axés sur des options plus 
économes en ressources et plus durables

Développement de filières d’exploitation durable des 
ressources

La structure/ le projet permet de prévenir ou réduire 
les effets néfastes sur l'environnement

Le projet permet de renforcer la connaissance sur le 
changement climatique

Egalité hommes-femmes Dépôt Acompte

Le projet est porté par une équipe mixte

Si oui,  la part d'hommes et de femmes dans 
l'organisme concernée par le projet (en %)

Le projet s'adresse à un public sans distinction de 
genre

Non discrimmination (EDC- Access) Dépôt Acompte
Le projet inclus des actions de 
formation/sensibilisation à destination de tous et/ou 
d'un public défavorisé (socialement, 
géographiquement…)

Le projet valorise l'insertion professionnelle pour les 
chômeurs/ personnes inactives / handicapées/ 
défavorisées

Une tarification sociale est prévue pour favoriser 
l’égalité d'accès au projet ou à un secteur 
géographique incluant le projet

Le projet permet d’améliorer les conditions 
d'accessibilité au sens large

Principes horizontaux

OUI

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI

NON

moindre impact sur l'eau

moindre impact sur l'air (réduction des rejets polluants 
atmosphériques)
moindre impact sur la biodiversité (réduction des déchets 
dans l'environnement, diminution des déplacements)

Autre (Précisez)
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meilleure consommation énergétique(hausse des énergies renouvelables, baisse 
des GES, utilisation des TIC etc

moindre impact sur l'eau

moindre impact sur l'air (réduction des rejets polluants 
atmosphériques)
moindre impact sur la biodiversité (réduction des déchets 
dans l'environnement, diminution des déplacements)
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mise en place d'outils adaptés (langage des signes, traduction 
en langues étrangères, documents en brail, dématérialisation)

mise en place d'activités adaptées (sport pour tous, séjours 

Autre (Précisez)

mise en place d'accès physique adaptés (rampes, espaces 

mise en place d'outils adaptés (langage des signes, traduction en 
langues étrangères, documents en brail, dématérialisation)

mise en place d'activités adaptées (sport pour tous, séjours 
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meilleure consommation énergétique(hausse des énergies renouvelables, baisse 
des GES, utilisation des TIC etc
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Notation des principes horizontaux par l'instructeur

Observations:

Solde

Solde

Solde

Solde

Solde

Solde

Principes horizontaux

meilleure consommation énergétique(hausse des énergies renouvelables, baisse meilleure consommation énergétique(hausse des énergies renouvelables, baisse 
des GES, utilisation des TIC etc

moindre impact sur l'eau

moindre impact sur l'air (réduction des rejets polluants 
atmosphériques)
moindre impact sur la biodiversité (réduction des déchets 
dans l'environnement, diminution des déplacements)

mise en place d'accès physique adaptés (rampes, espaces 

mise en place d'outils adaptés (langage des signes, traduction en 
langues étrangères, documents en brail, dématérialisation)

mise en place d'activités adaptées (sport pour tous, séjours 
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Non pertinent Moyen 

Faible Fort


